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Introduction 

La loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d'orientation et de programmation pour la refondation de 

l'École de la République reconnait que tous les enfants partagent la capacité d'apprendre, de 

progresser et de réussir, affirme l'objectif d'inclusion scolaire de tous les élèves et intègre la 

prise en compte de la difficulté scolaire qu'elle entend réduire. 

L'objectif de l'école est de développer les potentialités de tous les élèves, de les conduire à la 

maîtrise du socle commun de connaissances, de compétences et de culture en assurant pour 

chacun d'entre eux les conditions de réussite. Au sein de chaque cycle d'enseignement, des 

dispositions appropriées sont mises en œuvre par l'équipe pédagogique pour prendre en 

compte les potentialités et les besoins de chaque élève. Dès qu'un élève rencontre une 

difficulté dans ses apprentissages scolaires, une aide lui est apportée à l'école. 

La difficulté, inhérente au processus même d'apprentissage, est prise en compte par chaque 

enseignant dans son action quotidienne en classe. Toutefois, l'aide apportée par l'enseignant, 

avec l'appui de l'équipe pédagogique du cycle et, là où il est mis en œuvre, le dispositif plus 

de maîtres que de classes, peut ne pas suffire pour certains élèves. 

Dans les académies, la priorité accordée à l'école primaire pour réduire la difficulté scolaire et 

pour élever le niveau général des élèves s'affirme au travers de l'intervention de personnels 

spécifiquement formés pour accompagner les élèves rencontrant des difficultés persistantes 

qui perturbent leurs apprentissages scolaires. Les enseignants spécialisés et les psychologues 

scolaires occupent pour cela une place fondamentale qui n'est substituable à aucune autre. 

Leur travail spécifique, complémentaire de celui des enseignants des classes, permet une 

meilleure réponse en équipe aux difficultés d'apprentissage et d'adaptation aux exigences 

scolaires qu'éprouvent certains élèves. 

La présente circulaire a pour objectif de conforter les missions de ces personnels spécialisés 

tout en permettant de bien cibler leur action sur l'aide et le suivi des élèves rencontrant des 

difficultés persistantes et la prévention de ces situations. Elle précise aussi comment les aides 

spécialisées sont organisées pour répondre au meilleur niveau aux besoins repérés. 

http://www.legifrance.com/affichTexte.do?dateTexte=&categorieLien=id&cidTexte=JORFTEXT000027677984&fastPos=1&fastReqId=407931146&oldAction=rechExpTexteJorf


Un pôle ressource dans la circonscription pour l'aide aux élèves et aux enseignants 

Le pôle ressource de la circonscription regroupe tous les personnels que l'inspecteur de 

l'éducation nationale (IEN) peut solliciter et fédérer pour répondre aux demandes émanant 

d'un enseignant ou d'une école (conseillers pédagogiques, maîtres-formateurs, animateurs 

Tice, enseignants référents pour la scolarisation des élèves handicapés, psychologues 

scolaires, enseignants spécialisés, enseignants itinérant ayant une mission spécifique, etc.). 

Les personnels sociaux et de santé de l'éducation nationale peuvent être associés autant que de 

besoin à son action. 

L'inspecteur de l'éducation nationale, pilote du pôle ressource, définit, après réflexion 

conjointe avec les membres du pôle, les axes stratégiques de mise en œuvre des aides aux 

élèves et aux enseignants de la circonscription dont il a la charge. L'objectif de tous les 

professionnels mobilisés dans ce cadre est de prévenir et de remédier aux difficultés qui se 

manifestent dans les écoles afin d'améliorer la réussite scolaire de tous les élèves. 

Les professionnels du pôle ressource travaillent collectivement à partir du projet de la 

circonscription et en lien avec les équipes pédagogiques des écoles. 

Le réseau d'aides spécialisées aux élèves en difficulté (Rased) est l'une des composantes de ce 

pôle ressource. Placé sous l'autorité et la responsabilité de l'IEN, le Rased est constitué de 

l'ensemble des enseignants chargés des aides spécialisées et des psychologues scolaires qui 

exercent dans la circonscription. Après concertation de ces membres, l'IEN arrête 

l'organisation générale des actions de prévention et des aides spécialisées dans la 

circonscription ainsi que les priorités d'action du Rased dont le fonctionnement et les résultats 

sont régulièrement évalués. 

 


